
Date : 

• la moyenne générale de l’étudiant doit être supérieure ou égale à 10/20 pour chaque semestre, les étudiants bénéficiant de la compensation entre toutes 

les U.E. à l’intérieur de chaque semestre.

• La compensation des matières d’une même UE s’effectue sans note éliminatoire. 

• Lorsqu’un semestre n’a pas été validé (moyenne inférieure à 10/20), les U.E. pour lesquelles la note est inférieure à 10/20 peuvent être repassées à la 

session de rattrapage.

• En cas de moyenne générale du semestre inférieure à 10/20, l’étudiant peut conserver à sa demande, la note des unités d’enseignement pour lesquelles 

il n’a pas la moyenne.

La licence professionnelle de management du tourisme et de l’hôtellerie internationale est attribuée aux étudiants au terme d’une évaluation portant sur les

unités d’enseignement théoriques et pratiques, ainsi que sur le stage professionnel. La présence à tous les cours est obligatoire (les dispositions de l’article

19 des modalités de contrôle des connaissances des licences en CEVU le 12/05/2015 s’étendent à tous les cours). Les deux semestres, 30 ECTS chacun,

doivent être acquis, soit un total de 60 ECTS. L’acquisition des U.E. se fait conformément aux dispositions des articles 20 et 21 des modalités de contrôle

des connaissances des licences validé en CEVU le 12/05/2015, excepté le système de compensation annuelle, les deux semestres devant chacun être

acquis avec une moyenne  supérieure ou égale à 10/20.

Les unités d’enseignement sont constituées soit par des travaux dirigés (TD) évalués en contrôle continu, soit par des cours magistraux (CM) évalués en

contrôle terminal, soit par une combinaison des deux.

• Le contrôle continu des enseignements est organisé par chaque professeur en ce qui concerne les TD. L’enseignant remettra une note moyenne au 

terme de ses heures effectuées (hors interventions des professionnels).

• Le contrôle terminal des enseignements (partiels), sauf cas particulier (rapports, etc.) donne lieu à un regroupement des matières par unité 

d’enseignement et par semestre.

La délivrance du diplôme est conditionnée comme suit  :

• Le projet tutoré ne peut donner lieu à un rattrapage s’il n’a pas été validé.

• Lorsque la licence professionnelle n’a pas été obtenue, les unités d’enseignement dans lesquelles la moyenne est supérieure ou égale à 10 sur 20 sont 

capitalisables. La durée de la capitalisation est au plus de cinq ans. Ces unités d’enseignement font l’objet d’une attestation délivrée par l’établissement.

• Tout candidat absent aux partiels sera considéré comme défaillant pour le semestre. Il en est de même pour des absences d’évaluation en contrôle 

continu sans justification d’absence.
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Semestre 5

TP CC TP CC ET % Durée % Durée ET % Durée % Durée

LPTH11 Approche géographique du tourisme 18 2 100% 3h Dalila MESSAOUDI

LPTH12
Environnement géopolitique du tourisme et de 

l'hôtellerie
18 2 100% 3h Benoit BRASSOUD

LPTH13 Développement hôtelier international 18 2 100% 3h Dalila MESSAOUDI

LPTH14 Economie internationale du tourisme 18 2 100% 3h Béatrice BERNOU

LPTH15 Organisation et qualité du secteur touristique 18 12 3 50% 50% 3h Marie-Hélène LECA

LPTH16 Organisation et qualité du secteur hôtelier 18 12 3 50% 50% 3h Christophe PREVOST

LPTH17 Ouverture internationale (conférences) 18 2 50% 50% 2h Dalila MESSAOUDI

LPTH18
Gestion des entreprises hôtelières et du 

tourisme
18 12 3 50% 50% 3h Nathalie CHANAL

LPTH19 Management d'équipe 12 1 100% 2h Patrick LEGRAND

LPTH20 Resort and tourism management 12 1 100% 2h Patrick LEGRAND

LPTH21 Méthodologie de projet 18 - Patricia MARCEROU

LPTH22 Projet tutoré 9 50% Mémoire 50% 45mn -

TOTAL 186 36 30

CM

Connaissances des milieux professionnels (1)

Module A - Structures des secteurs

Module B - Management

Projet tuteuré

Oral  Ecrit  Ecrit  

Prérequis Connaissances transversales

Code UE Intitulé ECTS Oral  

Volume horaire total

Coeff.

Contrôle continu 100 %

TD

Examen terminal uniquementContrôle continu et examen terminal

Cours obligatoires

Responsable
Autres TP



Semestre 6

TP CC TP CC ET % Durée % Durée ET % Durée % Durée

LPTH23 Vente et négociation commerciale 18 12 3 50% 50% 3h Patrick LEGRAND

LPTH24 Comportement du consommateur 12 1 100% 2h Patrick LEGRAND

LPTH25 Yield management 18 1 100% Philippe GUIMARD

LPTH26 Droit des ressources humaines 18 2 100% 3h Patricia MARCEROU

LPTH27 Droit des affaires 12 1 100% 2h Patricia MARCEROU

LPTH28 Relation client et qualité 12 1 100% 2h Nathalie CHANAL

LPTH29 Techniques de communication 12 1 100% 2h Françoise HACHE-BISSETTE

LPTH30 English communication 36 2 100% Monique LE NARGARD

LPTH31 Bureautique appliquée 12 1 100% Fouzia BENDRAOUA

LPTH32 Informatique du tourisme 12 1 100% Sylvie DOMON

LPTH33 Informatique de l'hôtellerie 12 1 100% Laurent FERREZ

LPTH34 Rapport de stage 15 50% Mémoire 50% 45mn -

CEREL 18 - -

TOTAL 120 66 30

Module A - Communication en milieu professionnel

Module B - Informatique professionnelle

Stage en entreprise

Coeff.

Contrôle continu 

uniquement
Contrôle continu et examen terminal

CM
Intitulé

Cours optionnels

Autres 
Ecrit  Oral  Oral  Code UE

Cours obligatoires

TD TP
Ecrit  

Volume horaire total

ECTS

Connaissances des milieux professionnels (2)

Module C - Marketing et commercialisation

Module D - Environnement juridique et qualité de la 

relation client

Développement des compétences professionnelles

Responsable

Examen terminal uniquement




